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attendu qu’en vertu des premier et deuxième alinéas 
de l’article 351.1 de cette loi l’Administration régionale 
Kativik peut notamment conclure, avec le gouvernement 
du Québec ou l’un de ses ministres, et, avec l’autorisation 
du gouvernement, avec un gouvernement au Canada ou 
l’un de ses ministres, des ententes en matière de police;

attendu que le gouvernement du Canada et le gouver- 
nement du Québec conviennent de partager les coûts de 
cette entente dans une proportion de 52 % pour le gou-
vernement du Canada et de 48 % pour le gouvernement 
du Québec;

attendu que cette entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.49 de cette loi toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par la ministre responsable des Affaires 
autochtones; 

attendu que cette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de cette loi;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.11 de cette loi sauf dans la mesure expressément 
prévue par la loi, un organisme municipal ou un orga-
nisme scolaire ne peut, sans l’autorisation préalable du 
gouvernement, conclure une entente avec un autre gouver-
nement au Canada, l’un de ses ministères ou organismes 
gouvernementaux, ou avec un organisme public fédéral;

attendu que l’Administration régionale Kativik est 
un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette 
loi;

attendu qu’il est opportun d’autoriser l’Administra-
tion régionale Kativik à conclure l’Entente sur la presta-
tion des services policiers dans la région Kativik pour la 
période du 1er avril 2018 au 31 mars 2023;

attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01 r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 

gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Sécurité publique à octroyer une contribution maximale 
de 55 320 844 $, au cours des exercices financiers 2018-
2019 à 2022-2023, pour la prestation des services policiers 
dans la région Kativik;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Sécurité publique, de la ministre res-
ponsable des Affaires autochtones et de la ministre respon- 
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

que soit approuvée l’Entente sur la prestation des  
services policiers dans la région Kativik pour la période du 
1er avril 2018 au 31 mars 2023 entre l’Administration régio-
nale Kativik, le gouvernement du Canada et le gouver- 
nement du Québec, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

que la ministre de la Sécurité publique soit autorisée 
à octroyer une contribution maximale de 55 320 844 $, 
au cours des exercices financiers 2018-2019 à 2022-2023, 
pour la prestation des services policiers dans la région 
Kativik;

que l’Administration régionale Kativik soit autorisée 
à conclure cette entente.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70367

Gouvernement du Québec

Décret 355-2019, 27 mars 2019
ConCernant l’approbation de l’Entente relative  
à l’octroi d’une subvention pour la mise en place de 
mesures pour favoriser l’immatriculation des armes  
à feu sans restriction entre l’Association des trappeurs Cris  
et le gouvernement du Québec 

attendu que la Loi sur l’immatriculation des armes 
à feu (chapitre I-0.01) et le Règlement d’application de la 
Loi sur l’immatriculation des armes à feu (chapitre I-0.01, 
r. 1) sont entrés en vigueur le 29 janvier 2018; 
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attendu que l’Association des trappeurs cris est 
une personne morale sans but lucratif dûment constituée  
en vertu de la Loi sur les corporations canadiennes  
(S.R.C. 1970, c. C-32) et prorogée en vertu de la Loi cana-
dienne sur les organisations à but non lucratif (L.C. 2009, 
c. 23);

attendu que le gouvernement du Québec et l’Asso-
ciation des trappeurs cris conviennent de conclure  
l’Entente relative è l’octroi d’une subvention pour la mise 
en place de mesures visant à favoriser l’immatriculation 
des armes à feu sans restriction;

attendu que cette entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.49 de cette loi toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par la ministre responsable des Affaires 
autochtones;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Sécurité publique et de la ministre 
responsable des Affaires autochtones :

que soit approuvée l’Entente relative à l’octroi d’une 
subvention pour la mise en place de mesures pour favo-
riser l’immatriculation des armes à feu sans restriction 
entre l’Association des trappeurs cris et le gouvernement 
du Québec, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70368

Gouvernement du Québec

Décret 356-2019, 27 mars 2019
ConCernant l’approbation d’un contrat de services 
pour un programme de réinsertion sociale de personnes 
contrevenantes pour la période du 1er avril 2018 au  
31 mars 2022 entre la Bande indienne des Micmacs de 
Gesgapegiag et le gouvernement du Québec

attendu que, en vertu de l’article 22 de la Loi sur 
le système correctionnel du Québec (chapitre S-40.1), la 
ministre de la Sécurité publique veille à favoriser l’accès  
des personnes contrevenantes à des programmes et des 

services spécialisés offerts par des ressources de la com-
munauté en vue de leur réinsertion sociale et dans la pers-
pective de soutenir leur réhabilitation;

attendu que le gouvernement du Québec, par le 
décret numéro 1138-2017 du 22 novembre 2017, a approuvé 
l’Entente de services pour un programme de réinsertion 
sociale de personnes contrevenantes entre le Conseil de 
bande des Micmacs de Gesgapegiag et le gouvernement 
du Québec pour la période du 1er avril 2017 au 31 mars 
2018;

attendu que l’article 11 de cette entente prévoit que, 
à compter du 31 mars 2018, celle-ci demeure en vigueur 
pour une période maximale d’un an après cette date, à  
l’exception des modalités financières, mais qu’une nou-
velle entente devra avoir été conclue avant le 31 mars 
2019;

attendu que la Bande indienne des Micmacs de 
Gesgapegiag de Gesgapegiag et le gouvernement du 
Québec conviennent de conclure une nouvelle entente 
de services pour un programme de réinsertion sociale 
de personnes contrevenantes, et ce, pour la période du  
1er avril 2018 au 31 mars 2022;

attendu que cette entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par la ministre responsable des Affaires 
autochtones;

attendu que la Bande indienne des Micmacs de 
Gesgapegiag est un organisme public fédéral au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

attendu que cette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

attendu que, en vertu du décret numéro 641-2014 
du 3 juillet 2014, une entente qui a pour objet un contrat 
de services en faveur d’un organisme public fédéral est 
exclue de l’application du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi;


	droits2: 


